
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chambre de Commerce et d’Industrie 04 
Membres élus et Délégués Consulaires* 

 
Le mandat en Bref :  
 

La CCI doit être force de proposition, de réalisation, d’aide, de conseil et de suivi aux 
entreprises.  
 

Elle doit de plus, être l’interlocutrice privilégiée des pouvoirs publics pour créer et 
insuffler une dynamique pour le développement des entreprises. 
 

Ce mandat s’adresse donc à des entrepreneurs soucieux de s’engager pour 
encourager l’initiative privée, l’esprit d’entreprise et de favoriser le développement 
de l’activité économique de notre territoire dans des domaines tels que 
l’industrie/innovation, le commerce, les services, les transports/infrastructures, 
l’environnement, le tourisme, l’aménagement du territoire, la création et la 
transmission d’entreprises, le logement/urbanisme, la fiscalité locale….. 
 
 

Présentation et missions des CCI :  
 

Les CCI sont la « collectivité des entrepreneurs » et sont gérées par les entrepreneurs.  
 
Elles ont une triple mission : 
 

-Consultative auprès des pouvoirs publics (avis, rapports, vœux…) et de 
représentation dans de nombreux organismes, 
 

-De création et de gestion de services généraux, d’établissements ou d’équipements à 
la disposition des entreprises : zones industrielles, magasins généraux, écoles… 
 

-De promotion et d’accompagnement des entreprises. 
 
 

Composition :  
 

Les CCI sont composées d’élus : Membres titulaires et Délégués consulaires et de 
personnalités désignées : Membres associés et Conseillers techniques 
 

Le corps électoral qui élit les membres titulaires est composé de l’ensemble des chefs 
d’entreprises de l’industrie, du commerce et des services inscrits à titre personnel au 
registre du commerce et des représentants des sociétés inscrits sur la liste électorale.  
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* Attention, les informations figurant dans ce document sont susceptibles de changer en          
 fonction des textes à paraître. Dernières mises à jour : 12 février 2010 

Mission des mandataires UDE 04 au sein de la CCI :  
 

 Les Membres élus définissent la politique de la Chambre, participent aux 
travaux des commissions avec voix délibérative et votent le budget. 

 
 Les Délégués consulaires ont pour mission première et légale de voter chaque 

année au mois d’octobre pour l’élection des juges aux Tribunaux de Commerce.  
 

Le mandataire UDE 04 au sein de la CCI aura pour missions dans ses actions de :  
 
 Développer la démarche de proximité auprès des adhérents  

Par sa relation de proximité avec les entreprises, la mission de base de la CCI est 
de poursuivre la mise à disposition des entreprises d’outils propres à assurer 
leur développement à toutes les étapes de leur vie. 
 

 Répondre aux besoins des entreprises 
La CCI est un véritable observatoire économique qui doit donner aux autorités 
publiques locales les avis, les attentes des entrepreneurs en matière de 
développement économique et d’aménagement du territoire 
 

 Dynamiser une nouvelle politique consulaire régionale 
Avec la décentralisation, les CCI doivent mettre en œuvre une véritable 
politique consulaire régionale. Aussi, les Chambres de Commerce et d’Industrie 
Régionales doivent avoir des compétences fortes dans l’aménagement du 
territoire, le développement économique, l’enseignement, la formation, l’action 
à l’international, la promotion des territoires. 
 

 Œuvrer dans le sens d’une démarche interne de gestion compétitive 
La CCI doit être gérée comme une entreprise.  

Tout en assumant ses missions d’intérêt économique général, la CCI doit veiller 
à ce que les entrepreneurs se reconnaissent dans son mode de management. 

 

Durée du mandat :  
Le mandat des Membres élus et Délégués consulaires est de 5 ans.  
 

Frais/ indemnisation :  
Les fonctions de Membres et Délégués consulaires sont bénévoles  
 

Incompatibilité, obligations, engagements :  
Pour être éligible, il faut répondre à un certains nombre de critères légaux et syndicaux 
(Cf. doc critères de désignations).  
A travers une charte ou une lettre de mission, le mandataire s’engage vis-à-vis de 
l’UDE 04 à défendre l’intérêt des entreprises en respectant la règle établie par 
l’interprofession.  

 
 
 
 

                                                                                                                                                       
 
 
 
 
 
 
 

Pour en savoir plus sur ce mandat, contactez nous : 
UDE 04 – 04.92.33.18.33 ou ude04@wanadoo.fr 

 

 


